
Consolider l’expression écrite et orale

Infos pratiques

> ECTS : 1.5

> Nombre d'heures : 18.0

> Langue(s) d'enseignement : Français, Russe

> Période de l'année : Enseignement second 

semestre

> Méthodes d'enseignement : En présence

> Forme d'enseignement : Travaux dirigés

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Langues et cultures étrangères

> Code ELP : 5V2LREOP

Présentation

La consolidation de l’expression écrite et orale en russe 

repose sur la mise en pratique des bases grammaticales à 

travers la rédaction d’essais thématiques et la présentation 

d’exposés oraux, en lien avec les contenus grammaticaux 

et civilisationnels étudiés. Ce cours constitue une suite 

naturelle du cours « Assimiler les bases de l’expression 

écrite et orale » du premier semestre visant plus de 

spontanéité à l’écrit comme à l’oral.

Évaluation

SESSION 1

Régime standard : devoir sur table et/ou interrogation 

orale

Régime dérogatoire : devoir sur table et/ou interrogation 

orale ; durée de l’épreuve 1h30

SESSION 2 : devoir sur table et/ou interrogation orale ; 

durée de l’épreuve 1h30

Pré-requis nécessaires

Niveau B1 confirmé en langue russe

 

Compétences visées

1. Utiliser de manière autonome et plus assurée les 

structures grammaticales et le lexique étudiés pour 

produire des énoncés écrits et oraux cohérents.

2. Rédiger des essais thématiques plus développés en 

russe selon les modèles donnés en classe, en lien avec des 

contenus grammaticaux et civilisationnels étudiés.

3. S’exprimer à l’oral de manière claire, cohérente et 

argumentée sur des sujets abordés en classe, en 

mobilisant un lexique et des structures adaptés.
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Supports de cours distribués par l’enseignant en classe
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